PERMET DE EN DEUX
TEMPS,

i:““) EN PAYANT D’ABORD LA MAISON

PASS:EONGCIER® \

POUR QUI ?

Tous LES MENAGES QUI REMPLISSENT LES TROIS CONDITIONS SUIVANTES :

“~_ Puis LE TERRAIN LORSQUE LE PRET
" CONSTRUCTION EST REMBOURSE

=i DE LA MAISON A CONSTRUIRE OU A ACHETER COMME
(NE PAS AVOIR ETE PROPRIETAIRE DE SA RESIDENCE PRINCIPALE AU COURS DES DEUX DERNIERES ANNEES)
— A L'ACCESSION A LA PROPRIETE D'UNE OU PLUSIEURS COLLECTIVITES TERRITORIALES,

AVEC PARTICIPATION DE L'ETAT A HAUTEUR DE 1.000 A 3.000 €uUROS SELON LES CAS.

= LES PLAFONDS DE RESSOURCES DU (PReT SociaL LoCATION-ACCESSION) DONT LES

N R e e R R s T o kel [ A=8y CHRISTOPHE BERMENT
Tél. 02 32 39 81 25

POUR QUEL MONTANT ?

DE A SELON LES ZONES GEOGRAPHIQUES DE LA HAUTE NORMANDIE
UN AVANTAGE FISCAL :

|_ ES DEes PAR RAPPORT A UN PROJET CLASSIQUE
UNE ET CE MEME AVANT LA FIN DU
BAIL A CONSTRUCTION
UNE EN_CAS_D’ACCIDENT DE_LA VIE : DU
LOGEMENT ET (Sous CONDITIONS DE RESSOURCES).

UN EXEMPLE :

UN COUPLE AVEC 2 ENFANTS
REVENUS

APPORT :

PRIX DU TERRAIN :

PRIX DE LA CONSTRUCTION

PRET D'UNE DUREE _DE AU TAUX (POUR L'EXEMPLE) DE HORS ASSURANCE
MENSUALITE LE PASS-FONCIER® :
SOIT EN POURCENTAGE DU REVENU =

MENSUALITE Le PASS-FONCIER® :
SOIT EN POURCENTAGE DU REVENU =={-



